Les finances des communes membres 

de « Ville et Banlieue »

 2005

Escalle Consultant / Dexia – Crédit Local / Ville et Banlieue

L’Association « Ville et Banlieue », en partenariat avec Dexia - Crédit Local, a souhaité disposer d’un état des lieux fiscal et financier de ses communes membres notamment après les réformes de la Dotation Globale de Fonctionnement et de la Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale introduites à compter de 2005. 

A cette fin, elle a adressé à ses adhérents un questionnaire et a chargé le cabinet Escalle Consultant de traiter les réponses et d’établir une synthèse des données exploitées.

Cette synthèse, objet du présent  document, abordera successivement les aspects :

- démographiques et physiques, (1)

-  les revenus de la population, (2)

- les comptes de gestion de 2003, (3)

- la pression fiscale des impôts locaux en 2003 (4)

- la fiscalité directe locale en 2004 et 2005, (5)

- les dotations d’Etat en 2004 et 2005, (6)

- les données budgétaires 2005, (7)

- la politique de la ville.

Toutes les données antérieures à 2005 concernent les 108 communes. Celles de l’année 2005 proviennent des réponses des membres de l’Association (taux de réponse de 50%).

1. Les aspects démographiques et physiques

L’étude concerne 108 communes dont la population globale approche 2,7 millions d’habitants et situées dans 35 départements.

.

17 d’entre elles ont moins de 10.000 habitants (commune la moins peuplée 3.773 habitants, commune la plus peuplée 86.219 habitants).
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68 communes ont une population ZUS (666.131 habitants) représentant en moyenne 32,6% de la population recensée de ces communes (minimum 1,5%, maximum 92,2%).

Pour 18 communes se présente un périmètre ZFU dont la population recensée est de 250.411 habitants soit  38,8% du total de leur population (minimum 1,6%, maximum 77%)

La superficie des 108 communes est globalement de 125.709 hectares soit une densité moyenne de 20 habitants par hectare.

La superficie de la commune la plus étendue est de 9957 hectares, avec moins de 2 personnes en moyenne par hectare, alors que 70 hectares sont relevés pour la commune la moins étendue pour laquelle nous enregistrons une densité moyenne de 237 habitants par hectare. 

Le nombre de Km de voirie « communale » serait de 6.179 : linéaire le moins élevé : 8,2 Km, linéaire le plus important : 243,2 Km

Les 358.538 logements sociaux recensés pour les Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale 2004 représentent en moyenne près du 1/3 des locaux passibles de la taxe d’habitation (au nombre de 1.96.724).

Les communes de « Ville et Banlieue » se distinguent par l’importance des logements sociaux : 32,69% des locaux passibles de la taxe d’habitation contre 23,25% pour la moyenne des villes de plus de 10.000 habitants soit un écart de 9,44 points.   

Pour 17 communes, des 108 communes le taux  de représentation est supérieur à 50% (maximum 77,56%) alors qu’un taux inférieur à 20% concerne 28 communes.
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N.B. La dernière colonne de droite correspond à la moyenne d’ensemble des 108 communes

Le nombre (retenu en 2004) de bénéficiaires et d’ayants droit de l’ensemble des aides au logement recensé au 30 juin 2003 auprès de la MSA, de la SNCF, de la CNAF et de la RATP -  les « APL » -  est de 752.395  soit 28% du total de la population recensée 

Ce nombre d’APL est, pour les modalités de répartition de la DSU-CS, rapporté aux logements.  Le ratio 2004  « Ville et Banlieue » ressort à 68,6% alors que la moyenne des villes de plus de 10 000 habitants était, pour 2004, de 58,9%. Le différentiel entre la moyenne « Ville et Banlieue » et la moyenne des communes de plus de 10.000 habitants est de l’ordre de 10 points (68,6% contre 58,9%) et révèle une forte présence de ménages bénéficiant de l’APL. 
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En 2005, 93 des 108 communes de « Ville et Banlieue » soit 86% du total sont membres d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre.
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1 dans une communauté de communes à fiscalité additionnelle,

4 dans une communauté urbaine à fiscalité additionnelle

8 dans une communauté de communes à Taxe Professionnelle Unique

28 dans une communauté urbaine à Taxe Professionnelle Unique

51 dans une communauté d’agglomération

1 dans un syndicat d’agglomération nouvelle. 

14 des 15 communes non membres d’un EPCI se situent  dans la région « Ile de France ».

Le régime fiscal des 93 communes membres d’un EPCI est essentiellement celui de la Taxe Professionnelle Unique : 88 communes soit 94,6% du total dans un EPCI à TPU et 5 dans un EPCI à fiscalité additionnelle.

2. Les revenus de la population

En 2002,  1.446.463 foyers fiscaux des 108 communes ont déclaré un revenu. 54,39 % d’entre eux sont imposés sur le revenu et donc  45,61 % ne sont pas imposés sur le revenu (48,11% au niveau national dont 46,97% pour les villes de plus de 10 000 habitants).
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Par ailleurs le regroupement des salariés et retraités révèle que 73,25% de ce total concerne des salariés (moyenne nationale 68,03% dont 70,55% pour les villes de plus de 10.000 habitants.).

 Pour l’ensemble des foyers fiscaux, le revenu moyen de « Ville et Banlieue » ressort à 15.151 euros, soit un résultat inférieur de 5,19% à celui de la moyenne nationale (15.980 euros) et inférieur de 7,4% à celui de la moyenne + 10 000 habitants (16 370 euros). 

Ces résultats confirment la faiblesse moyenne et globale des revenus des ménages des communes de « Ville et Banlieue ».
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Le revenu moyen des foyers fiscaux imposés sur le revenu s’établit à 22.283 euros contre une moyenne nationale de 24.696 euros (écart de -9,77%) et une moyenne + 10 000 habitants de 25.384 euros (- 12,22%).

Le revenu moyen d’un foyer fiscal non imposé sur le revenu est de 6.648 euros contre une moyenne nationale de 6.580 euros (+1,03%) dont 6.192 euros pour la moyenne + 10.000 habitants (écart de + 7,36%).

Les revenus déclarés en 2002 ont donné lieu à un impôt sur le revenu acquitté en 2003. Ce dernier représente en moyenne 2005 euros par foyer fiscal et 9,00 % du revenu imposé correspondant  soit 1,2 point de moins que la moyenne nationale de 10,2%. Par rapport à la moyenne + 10 000 habitants (impôt de 2 923 euros soit 11,52% du revenu), l’impôt sur le revenu moyen de « Ville et Banlieue » est inférieur de 31,4%.  
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Il est à souligner le niveau des revenus moyens des retraités des 108 communes : le montant avant abattement fiscal (soit 16.742 euros) est supérieur de 5,47% à celui de la moyenne nationale mais est inférieur de 1,6% à la moyenne + 10 000 habitants, alors que le revenu d’un salarié est inférieur de 2,59% à la moyenne nationale (et – 3,23% à la moyenne + 10 000 habitants). 

3. Les comptes de gestion 2003

Le volume budgétaire (fonctionnement + investissement) des 108 communes est supérieur à  4,5 milliards d’euros :

a) les recettes ordinaires couvrent la totalité des charges de fonctionnement et permettent de dégager une épargne (écart entre recettes ordinaires et dépenses de fonctionnement) de plus de 318 millions d’euros soit près de 10% des produits ordinaires,

b) les « impôts et taxes » rentrent à hauteur de 37,26% du total des recettes ordinaires et sont essentiellement assurés par les « impôts ménages » puisque l’essentiel de 108 communes sont membres d’un EPCI à taxe professionnelle unique,

c) les frais de personnel représentent plus de 52% des charges de fonctionnement contre 46% pour la moyenne nationale, 

d) les dépenses directes d’investissement dépassent 576 millions d’euros financées pour près de 2/3 par les emprunts,

e) la dette représente moins de 82% du total de recettes ordinaires,

f) les annuités consomment 14,5% de ce montant de recettes ordinaires. 
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Les principaux indicateurs par habitant révèlent un poste frais de personnel compris entre 215 et 1039 € soit une amplitude de 4,83 entre ces deux résultats pour une moyenne nationale de 587 €.
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Les charges de personnel représentent, en moyenne globale, 52,52% du total des dépenses de fonctionnement avec un minimum de 34,19% et un maximum de 63,38%.

L’amplitude de l’encours de la dette est quant à elle de 23,74 (entre 87 et 2065 euros) avec une moyenne d’ensemble de 1.011 euros.  
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L’encours de la dette représente en moyenne 81,85% du total des recettes ordinaires (entre 9,8% et 165%).

4. La pression fiscale des impôts locaux en 2003

L’appréciation de la pression fiscale de l’impôt local repose sur les éléments constituant la cotisation globalisée d’un contribuable, propriétaire et occupant son local d’habitation et mesurée à son revenu déclaré.

Les résultats avancés sont établis à partir des données diffusées par la Direction Générale des Impôts et n’auraient pas pu être produits sans cette « transparence » du Ministère de l’Economie et des Finances. Bien entendu, il s’agit de moyennes, reposant sur les revenus des ménages de 2002, donnant lieu à un impôt sur le revenu acquitté en 2003. Aussi, il sera retenu pour les impôts locaux des habitations principales (hors parkings, garages et résidences secondaires), les résultats observés également en 2003.

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères, taxe annexe à la taxe foncière sur les propriétés bâties, a été introduite dans la recherche :

· elle figure sur l’avis d’imposition de la TFB,

· et dans certaines communes, le coût du service est financé par le budget général et donc par les impôts locaux classiques (TH, FB). 

Il convient d’observer tout d’abord que la valeur locative moyenne des habitations principales des 108 communes est supérieure de près de 18% à celle de la moyenne nationale et de 2% à la moyenne + 10 000 habitants.

La cotisation moyenne globalisée (commune + EPCI + département + Etat) d’un contribuable « Ville et Banlieue » est avec 1233 € :

- supérieure de plus de 25% à celle constatée au niveau national (981 €).

- supérieure de 9% à celle de la moyenne des villes de plus de 10 000 habitants (1131 €).

Par rapport aux revenus moyens d’ensemble (contribuables imposés ou non sur le revenu), cet impôt local représente 8,14% du revenu moyen « Ville et Banlieue » contre 6,14% au niveau national et 6,91% pour la moyenne + 10 000 habitants. La pression fiscale locale « Ville et Banlieue » est donc supérieure :

- de près d’1/3 (32,54%) à celle de la moyenne nationale (elle dépasse même 35% pour les seuls foyers imposés sur le revenu).

-  de près de 18% à la moyenne plus de 10 000 habitants.
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Pour un foyer non-imposé sur le revenu cet impôt local représenterait 18,55% de son revenu soit 4 points de mieux que la pression fiscale globalisée (impôt sur le revenu + impôt local et donc respectivement 9,00% et 5,53% soit un total de 14,53%) d’un contribuable imposé sur le revenu. 
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5. La fiscalité locale en 2004 et 2005

RESULTATS 2004

La taxe d’habitation

En 2004, il était dénombré 1.184.047 articles de taxe d’habitation dont  90,28% sont des habitations principales (moyenne nationale 84,52%).

Les articles concernant les « résidences secondaires » (qui comprennent également les parkings, boxes, garages)  représentent 9,65% du nombre d’articles de taxe d’habitation  (minimum 1%n maximum 24,82%) contre 15,39% au plan national.

Les communes membres de « Ville et Banlieue » ont souvent majoré les abattements pour charge de famille ou introduit des abattements à la base (abattement général pour les habitations principales ou abattement spécial pour  les contribuables non assujettis à l’impôt sur le revenu).

Il en découle que 89% des articles ont une base nette d’imposition alors que le nombre d’avis d’imposition représente 80,57% du total des articles de taxe d’habitation. 

Pour la moyenne d’ensemble des 108 communes « Ville et Banlieue », les articles exonérés de taxe d’habitation représentent 9,52% du total des articles contre 11,8% au plan national. La part de RMI est de 0,93% contre une moyenne nationale de 2,49%.

Bien que toutes les communes ne soient pas renseignées, la part des dégrèvements partiels en fonction du revenu approche 31% pour « Ville et Banlieue » contre 26,3% pour la moyenne nationale.

Rappelons que la valeur locative moyenne des habitations principales des 108 communes ressort à 3390 euros (avec un  minimum de 1266 et un maximum de 5198 euros) soit un résultat supérieur de 18% à celui de la moyenne nationale (2875 euros).
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Les bases brutes (avant abattements obligatoires ou facultatifs) ressortent à 1402 euros pour la moyenne d’ensemble des 108 communes  contre une moyenne nationale de 1313 euros.

Les bases nettes imposables (après abattements) représentent 72,56% des bases brutes contre 75,32% pour la moyenne nationale.

Le taux « semi-global » (commune + EPCI) de l’année 2004 est de 17,03% soit un taux supérieur à celui de la moyenne nationale de 14,17%.
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En matière de produit de taxe d’habitation, 70% du total reviennent aux communes et à leurs groupements contre 65,6% pour la moyenne nationale.

En retenant le volume du produit de taxe d’habitation revenant à tous les bénéficiaires de la taxe on notera les résultats moyens suivants :

· par article de TH : moyenne « Ville et Banlieue » 555 euros  (minimum 282 euros et maximum de 923 euros) soit un résultat supérieur de 27,6% à la moyenne nationale de 435 euros,

· par article ayant une base nette d’imposition : moyenne « Ville et Banlieue » 623 euros (compris entre 335 et 1000 euros) soit un résultat supérieur de 24,2% à la moyenne nationale de 502 euros,

· par avis d’imposition : moyenne « Ville et Banlieue » 689 euros (entre 358 et 1144 euros) soit un résultat supérieur de 27,7% à la moyenne nationale de 540 euros.
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La taxe foncière bâtie

Les bases de taxe foncière bâtie sont, pour la moyenne d’ensemble des 108 communes, de 1049 euros par habitant (et comprises entre 419 euros et 1989 euros) soit un ratio supérieur de 10% à celui de la moyenne nationale de 952 euros.
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Le taux moyen « semi-global » (commune + EPCI) de la taxe FB est, au niveau national de 18,12% contre 20,96% pour la moyenne « Ville et Banlieue ».

Avec un produit « semi-global » de foncière bâtie de 220 euros par habitant (minimum 83 euros et maximum 413 euros), le total « Ville et Banlieue » se caractérise par :

- un rendement de taxe foncière important par rapport à la moyenne nationale de 172 euros.

 
- un montant supérieur à celui de la taxe d’habitation de ces 108 communes : 173 euros par habitant.
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La taxe professionnelle

La TPU est (en 2004) en vigueur dans 87 des 108 communes. Le taux moyen s’établit à 14,86%.

Pour les 21 communes qui fixent encore un taux de taxe professionnelle, le taux moyen 2004 ressort à 18,02%.

Compte tenu des taux des syndicats fiscalisés (pour 6 communes) et les EPCI à fiscalité additionnelle (pour 4 communes), le taux moyen « semi-global » de taxe professionnelle des 108 communes atteint 19,99%, taux supérieur à celui de la moyenne nationale de 15,34% (retenue pour la plafonnement du taux de TP en 2005).

En matière de base imposable, le ratio moyen « Ville et Banlieue » est de 1622 euros (et compris entre 133 euros et 10799) contre les moyennes nationales suivantes selon la DGI.

Moyenne des bases de taxe professionnelle par habitant constatée en 2004
Communes (hors population des SAN et des EPCI ayant institué la TPU)
1 448 €

Communautés urbaines
1 631 €

Syndicats d'agglomération nouvelle
2 907 €

Communautés d'agglomération
1 556 €

Communautés de communes à TPU
1 354 €

Communautés de communes à fiscalité additionnelle
1 195 €

Départements (hors Paris, Haute-Corse et Corse du Sud)
1 542 €

Régions (y compris les DOM, hors région Corse)
1 583 €
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Le rendement moyen de TP par habitant est estimé à 324 euros pour « Ville et Banlieue » (minimum 24 euros, maximum 2597 euros), résultat supérieur de 36,5% à celui de la moyenne nationale de 238 euros.
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La taxe d’enlèvement des ordures ménagères

En 2004, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères était perçue dans 105 des 108 communes. Pour 80 communes, la TEOM était levée par un EPCI et donc 25 communes percevait directement cette taxe.

Le taux moyen est de 6,99% (minimum 0,52%, maximum 17,20%).

Le produit de cette taxe est, en 2004, de 190,3 millions d’euros (64,5% par les EPCI).

Le rendement par habitant est compris entre 4 € et 187 € pour une moyenne d’ensemble de 72 €. 

[image: image20.emf]Axe des X


0


50


100


150


200


En euro


Produit de la TEOM


Par habitant




Axe des X

0

50

100

150

200

En euro

Produit de la TEOM

Par habitant


PREVISIONS 2005

Il convient tout d’abord de souligner que les bases de taxe d’habitation prévisionnelles (celles notifiées en début d’année pour la fixation des taux) sont souvent inférieures aux bases définitives.

Pour 45 communes renseignées, les bases définitives globalisées 2004 sont supérieures de 0,82% aux bases notifiées. Toutefois, si pour plus des ¾ des communes, cette observation est vérifiée (avec en écart maximum de 3,66%), pour près d’1/4 de ces communes (11 sur 45), les bases définitives sont inférieures aux prévisions (avec un écart maximum de -0,93%). 
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Pour ce qui concerne les prévisions globales 2005, 48 réponses complètes permettent une comparaison des données prévisionnelles 2005 sur les résultats 2004.

Les bases des impositions ménages progressent, en moyenne globale, entre 2,44% (taxe d’habitation) et 3,49% (taxe foncière bâtie). Rappelons que la majoration forfaitaire des évaluations cadastrales est de 1,8% en 2005.

Les bases de taxe professionnelle des 6 communes concernées baissent globalement de 1,35% (provenant en partie de la diminution de 10 ,3% enregistrée pour une commune).

Les taux communaux connaissent une augmentation moyenne de :

0,7% pour la taxe d’habitation avec des variations comprises entre – 4% et +11,8%,

de 0,5% pour la taxe foncière bâtie (entre -2,5% et + 11,8%)

bien que les 2/3 des réponses indiquent un maintien des taux.

Le taux de la taxe professionnelle (de 6 communes) augmente de 2,8%.
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Produit  des taxes

TH231 096 094238 469 759

3,19%

FB311 565 952324 198 308

4,05%

FNB2 839 8152 936 131

3,39%

Sous total545 501 861565 604 198

3,69%

TP80 217 93381 347 672

1,41%

TOTAL625 719 794646 951 8703,39%


6. Les dotations d’Etat

Les dotations de solidarité (Dotation de Solidarité Urbaine et Dotation de Solidarité Rurale) et de péréquation (Dotation Nationale de Péréquation) sont notamment fonction des potentiels et efforts fiscaux.  

Les éléments de 2004 des 108 communes étant disponibles, nous rappellerons les données retenues pour les dotations de cet exercice et les attributions respectives.

Le volume de la Dotation forfaitaire dépasse, pour le total des 108 communes, 654 millions d’euros. Déduction faite de la Compensation Salaires de taxe professionnelle versée aux communes non membres d’un EPCI à TPU, la dotation forfaitaire nette atteint 530,7 millions d’euros, soit une attribution moyenne de 196 euros par habitant .  Ce résultat est proche de celui, estimé, des villes de plus de 10 000 habitants (de l’ordre de 200 €) et plus élevé que celui de la moyenne nationale (moins de 170 euros). 

Pour 72 des 108 communes retenues, la dotation forfaitaire nette par habitant dépasse, en 2004, le niveau présumé de la moyenne nationale (et pour 50 le niveau du résultat des communes de plus de 10.000 habitants.)
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La DSU a bénéficié à 84 communes pour un montant de 65,087 millions d’euros. 

0,62 million d’euros sont  versés à 14 communes au titre de la Dotation de Solidarité Rurale.

La Dotation Nationale de Péréquation (DNP) concerne 50 villes  (dont 37 au titre de la « majoration » pour faiblesse du potentiel fiscal TP) pour un montant de 20,426 millions d’euros.

Par ailleurs, 27 communes de la région Ile de France on bénéficié d’une dotation de solidarité régionale (FSRIF) pour un montant de 32,485 millions d’euros.

Le total des dotations de solidarité et de péréquation (DSU, DSR, DNP, FSRIF) aboutit à un volume de 118,6 millions d’euros soit 22,3% de l’attribution forfaitaire hors compensation salaires de TP des 108 communes en 2004.

Le cumul des dotations (forfaitaire + péréquation et solidarité) atteint 649,37 millions d’euros sans la compensation salaires et 773,033 millions d’euros avec la compensation salaires de TP. 

Le potentiel fiscal moyen 4 taxes des 108 communes varie, en 2004, entre 306,98 € et 1959,18 € soit une amplitude de 6,38 entre ces 2 valeurs pour une moyenne d’ensemble de 730,36 €, potentiel fiscal inférieur de 5,3% par rapport au potentiel fiscal moyen des communes de plus de 10 000 habitants de 771,27 €.

Pour 11 communes, ce potentiel fiscal est supérieur à 1000 € alors que pour 22 villes, il est inférieur à 500 €.

En considérant le potentiel fiscal 3 taxes (relatif aux taxes ménages), le résultat le plus important (555,01 €) est 4,19 fois plus élevé que le résultat le plus faible (132,54 €) pour une moyenne d’ensemble de 358,74 €.

Les potentiels fiscaux de taxe professionnelle révèlent une amplitude de 50,6 : en effet le ratio le plus faible est de 33,19 € alors que le plus important est de 1680,31 € pour une moyenne d’ensemble de 371,62 €.

Pour ce qui concerne l’effort fiscal, le plus faible ressort à 0,646704 alors que le plus élevé est de 2,738213 pour une moyenne d’ensemble de 1,292613 et donc proche du plafond de 1,3 retenu pour le calcul de la DSU-CS : 53 communes ont un  effort fiscal supérieur à 1,3 dont 28 supérieur à 1,50. Pour 13 communes l’effort fiscal est inférieur à 1,00. 

En 2005, les différentes réformes introduites (DGF forfaitaire, DSU-CS, potentiel financier) ont eu d’importantes conséquences sur les dotations revenant aux communes de « Ville et Banlieue ».

Selon les éléments recueillis sur le site internet de la DGCL (qui fournit par commune les dotations d’Etat pour 2005), le total de l’attribution forfaitaire (y compris les compensations salaires de TP pour les villes non membres d’EPCI à TPU) des 108 communes approche 660 millions d’euros (659 666 694 euros) – en hausse théorique, toute chose étant égale par ailleurs, de 1% sur 2004 -, avec une attribution moyenne de 243 euros par habitant soit un montant supérieur (de l’ordre de 18%) à celui estimé de la moyenne nationale (206 euros).

Deux communes ont intégré un EPCI à TPU, et leur dotation forfaitaire a été corrigée en conséquence (la compensation salaires étant versée aux EPCI à TPU).

Cinq communes bénéficient d’une attribution  minimum de base par habitant (variant entre 60 € et 120 €).

Les attributions « forfaitaires brutes » par habitant sont comprises ente 86,42 € et 660,38 € (ville non membre d’un EPCI à fiscalité propre) soit une amplitude de 7,64 entre ces deux résultats

Déduction faite de la compensation salaires de TP, les montants par habitant varient entre 86,42 € et  474,00 € (amplitude ramenée à 5,48) pour une moyenne d’ensemble de 206,59 €. 
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15 des 108 communes (soit une de plus qu’en 2004) bénéficient d’une dotation de solidarité rurale (uniquement de péréquation, aucune n’étant éligible à l’attribution Bourg-Centre) pour un montant de 704.333 €  en hausse de 13,5% sur 2004 (dont un maximum de 26,95%), soit une attribution moyenne de 6,26 € par habitant (concerné) contre une moyenne nationale de 9,84 €.
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En ce qui concerne la Dotation Nationale Péréquation et tout d’abord la part principale (fonction du potentiel financier et de l’effort fiscal), 60 communes (soit 10 de plus qu’en 2004) de « Ville et Banlieue » sont éligibles pour un montant de 17,738 millions d’euros soit en moyenne 11,87 euros par habitant (concerné) avec un maximum de 26,10 euros pour une moyenne nationale de 12,25 €.

La dotation dite « majoration » réservée aux communes à faible potentiel fiscal Taxe Professionnelle est attribuée à 44 villes pour un montant de 4,862 millions d’euros, soit une attribution moyenne de 4,67 euros par habitant contre une moyenne nationale de 5,20 €.

L’addition des deux attributions DNP aboutit à un volume de 22,6 millions d’euros soit, en moyenne, 15,13 euros par habitant (entre 0,4 et 34,43 €) et en augmentation de 10,65% sur 2004.
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Sur 108 communes de « Ville et Banlieue », 87 bénéficient en 2005 d’une Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale : 84 éligibles dont 3 nouvelles et 3 à la garantie. 

En d’autres termes 14 (11 + 3 à la garantie pour 2005) des 108 communes ne sont pas éligibles à la DSU-CS.

Le montant de la DSU-CS revenant aux 87 communes atteint 92,491 millions d’euros en hausse de 42,1% sur 2004 (92,1 M€ pour les communes éligibles + 0,391 M€ de garantie).

L’attribution moyenne par habitant est comprise entre 3,73 € et 169,16 € pour une moyenne globale de 38,87 € avec garantie et 39,19 € pour les seules (84) communes éligibles. 
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Selon la DGCL et son rapport  présenté au Comité des Finances Locales sur le Bilan de la DGF 2005, « la dotation moyenne par habitant s’élève, hors garantie, à 29,79 € contre 25,72 €  en 2004 ».

Pour 41 des 84 communes de « Ville et Banlieue » éligibles à la DSU-CS, la dotation par habitant est supérieure à cette moyenne nationale de 29,79 €.

Une augmentation de DSU entre 2004 et 2005 supérieure à 5% concerne 32 communes dont 12 enregistrant une hausse supérieure à 100% (maximum 447,5%).

 Une majoration « garantie» de 5% profite à 49 communes.
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Le Fonds de  Solidarité de la Région Ile de France (FSRIF) en 2005 concerne 30 communes pour un montant de 36,48 millions d’euros et une attribution moyenne de 42,38 € par habitant.
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Les dotations de péréquation et de solidarité 2005 s’élèvent à 152,849 millions d’euros en augmentation de près de 29% (28,86%) sur le montant 2004.

L’addition de toutes les attributions perçues par les communes en 2005 SANS LA COMPENSATION SALAIRES DE TP (mais y compris le FSRIF), aboutit à un volume de 690,25 millions d’euros.

L’attribution moyenne ressort à 254,73 euros par habitant dont un minimum de 88,82 euros et un maximum de 488,16 euros soit une amplitude de 5,50 entre ces deux valeurs.

 Avec la compensation salaire de taxe professionnelle, le total des dotations des 108 communes de « Ville et Banlieue » dépasse 811,8 millions d’euros soit un montant moyen approchant 300 euros par habitant (299,59 €) dont un maximum de 671 euros.
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RECAPITULATION DES DOTATIONS 2004 ET 2005
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Entre 2004 et 2005, le volume des dotations d’Etat « classiques » (dotation forfaitaire, dotations de péréquation et de solidarité) des 108 communes de « Ville et Banlieue » passe de 773 millions d’euros à plus de 811,8 millions d’euros soit une augmentation de 38,7 millions (dont + 27,4 millions d’euros au titre de la seule DSU-CS) soit une croissance globale de + 5,016%.

Hors compensations salaires (deux communes notamment sont à compter 2005 dans un EPCI à TPU), la hausse relative  moyenne s’établit à 6,29%.

Pour 3 communes, les dotations globales 2005 sont inférieures à celles de 2004 (diminution maximum – 5,04%).

Pour 2 communes la hausse est comprise entre 0% et 1%.

Pour 8 communes, la variation est celle de la DGF soit +1%.

Donc pour 95 des 108 communes, le total des dotations classiques progresse de plus de 1% (dont 59 de plus de 1,8%) avec un maximum de 993% devançant une majoration de 80% provenant du minimum d’attribution de DGF par habitant. 

Evolution hors les deux plus fortes croissances.
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  Pour mieux apprécier les ressources financières provenant de l’Etat, il convient d’introduire les sommes constituant la Dotation de Compensation  de Taxe Professionnelle (DCTP). Cette dernière constitue la variable d’ajustement du contrat de croissance et de solidarité et baisse globalement, au plan national, de l’ordre de 11%.

Selon les données de 46 villes renseignées, le total de leur DCTP 2005 diminue de 9,74% par rapport à 2004 : - 11,88% au titre de la compensation « abattement16% », et – 6,15% pour les compensation « salaires de 1983 » et plafonnement du taux de TP (7 villes sur 46 sont concernées par cette dernière compensation).

Le cumul dotations classiques + DCTP des 46 communes aboutit à une majoration globale de 5,96% et comprise entre – 0,72% (6 communes subissent une baisse du cumul dotations + DCTP) et + 27,71%.

Pour plus de la moitié de ces 46 communes (25 communes), la variation de ce total est inférieure à celle des prix (+1,8%).
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7. Les aspects budgétaires 2005

Les situations sont fortement affectées par le développement de l’intercommunalité et plus précisément par des transferts de compétences (donc de coûts) des communes vers leurs groupements.

Globalement, selon les réponses fournies la dette des 48 communes de « Ville et Banlieue » a diminué de 3,6% depuis 2003.

L’encours de la dette augmente pour 15 communes, avec un maximum de 27,76%, alors qu’elle baisse pour  les 33 autres (dont une diminution maximum de 28,8%).
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Les frais de personnel, en volume, augmentent depuis 2003, et pour la moyenne d’ensemble des 48 communes de 8,11%  La plus forte progression est de près de 27% alors que pour une commune, la masse salariale diminue.
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Deux ratios sont recherchés (à partir de 47 réponses)  afin d’apprécier les données relatives aux frais de personnel. Il s’agit du coût moyen d’un agent municipal, et l’importance du nombre d’emplois municipaux par rapport à la population.

Le coût moyen d’un agent est compris entre 23.244 € et 49.500 € pour une moyenne d’ensemble de 31.756 €. (29 communes sur 47 présentent une dépense moyenne supérieure à 30.000 €/agent)    
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Le nombre d’agents municipaux représentent en moyenne 2,03% la population ; en d’autres termes, pour 10.000 habitants, en moyenne, le nombre d’agents municipaux est de 203.

Le taux le plus élevé est de 3,12% et le moins fort de 0,93% 
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Pour les communes membres d’un EPCI pratiquant la Taxe Professionnelle Unique, la Dotation  de Solidarité Communautaire est obligatoire dans les Communautés Urbaines (et sous une autre dénomination dans les Syndicats d’Agglomération Nouvelle) alors qu’elle n’est que facultative dans les autres catégories de communautés.

42 communes de « Villes et Banlieue » ont répondu sur cet aspect relationnel entre les EPCI et les communes-membres. Les modalités de répartition (des « enveloppes » ou des « parts » sont souvent retenues par les conseils communautaires) et de calculs des dotations de solidarité reposent essentiellement sur les critères définis par la loi dont démographique (population), fiscal (potentiel fiscal), revenus (critère obligatoire dans les Communautés Urbaines mais souvent avancé dans d’autres EPCI ), mais également sur des critères de charges (logements sociaux) ou économiques (données relatives à la taxe professionnelle ; développement, dynamisme économique). 

La notion d’effort fiscal est quelque fois introduite, ainsi que des mécanismes de garantie.

L’attribution par habitant la moins élevée est inférieure à 4 € (3,91 €) alors que la plus importante approche  100 €  (98,13 €) pour une moyenne globale de 26,26 €.
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8. La Politique de la Ville
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Un contrat de ville existe dans 40 des 51 communes de « Ville et Banlieue » ayant répondu à l’enquête (soit plus des 3/4 des réponses).

Les « sans-réponses » sont au nombre de 2.  

Pour les 9 autres « négatives », certaines communes disposent néanmoins « d’outils » qui s’apparentent à un Contrat de Ville. 

La dimension financière s’élèverait selon 12 réponses à plus de 27,353 millions d’euros.
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Une convention avec l’ANRU concerne 17 communes. Pour 12 autres, elle est en cours de signature alors que les réponses « négatives » sont au nombre de 19 (et 3 sans-réponse).

Le montant pluri-annuel de l’enveloppe financière, pour les 17 réponses, dépasse 1,135 milliard d’euros.

Une investigation particulière serait à mener su ce sujet pour lequel les réponses sont insuffisantes.

SYNTHESE ET CONCLUSION

Les communes de « Ville et Banlieue » sont, pour l’essentiel, membres d’une structure de coopération intercommunale à fiscalité propre: 93 sur 108 soit 86% d’entre elles. Hors la région Ile de France 1 seule commune reste « isolée ».  

Le caractère urbain de ces communes est affirmé par le fait que 84 des 93 communes membres d’un EPCI concernent des communautés urbaines, d’agglomération (et syndicat d’agglomération nouvelle).

Alors que ces 108 communes accueillent 4,3% de la population recensée au plan national, leur population des quartiers « ZUS » représente 15% du total national et celle des « ZFU » 18,6% du total national correspondant.

Avec près d’1/3 de logements sociaux (23,2% pour la moyenne +10.000 habitants) et une forte présence de personnes bénéficiaires des aides au logement  (68,6% du total des locaux d’habitation contre 58,9% pour les villes de plus de 10.000 habitants), les communes de « Ville et Banlieue » se distinguent par les aspects sociaux d’une population dont les revenus imposables sont, globalement - et notamment pour les salariés fortement présents -, inférieurs aux moyennes de référence. 

Le revenu moyen de tous les foyers fiscaux (imposés ou non sur le revenu) est inférieur de 5,2% à celui de la moyenne nationale, et le revenu des seuls imposés sur le revenu, inférieur de 9,8% à la moyenne correspondante. Il n’est donc par étonnant que l’impôt sur le revenu supporté par les contribuables concernés soit relativement plus faible que celui enregistré au plan national : respectivement 2005 euros et 9,0% du revenu contre 2518 euros et 10,2% du revenu.

A l’inverse, l’impôt local est, dans les communes de « Ville et Banlieue » élevé et consomme une part importante du revenu, notamment celui des foyers non imposés sur le revenu. La cotisation moyenne globalisée d’un propriétaire occupant un local d’habitation moyen est, en 2003, pour la moyenne des 108 communes (soit 1233 €) supérieure de plus de 25% à celle constatée au niveau national (981 €). 

Par rapport aux revenus moyens d’ensemble (contribuables imposés ou non sur le revenu), cet impôt local représente 8,14% du revenu moyen « Ville et Banlieue » contre 6,14% au niveau national. La pression fiscale locale « Ville et Banlieue » est donc supérieure de près d’1/3 (32,54%) à celle de la moyenne nationale (elle dépasse 35% pour les foyers imposés sur le revenu). 

Pour un foyer non-imposé sur le revenu cet impôt local représente 18,55% de son revenu soit 4 points de mieux que la pression fiscale globalisée (impôt sur le revenu + impôt) d’un contribuable imposé sur le revenu. 

Bien que toutes les communes ne soient pas renseignées, en matière de taxe d’habitation, en 2004, la part des dégrèvements partiels en fonction du revenu approche 31% des articles pour « Ville et Banlieue » contre 26,3% pour la moyenne nationale.

Il est à souligner que la valeur locative moyenne des habitations principales des 108 communes ressort à 3390 euros (avec un  minimum de 1266 et un maximum de 5198 euros) soit un résultat supérieur de 17,9% à celui de la moyenne nationale (2875 euros). Cet élément révèle le niveau élevé des évaluations cadastrales de ces communes et donc de leur incidence sur la notion de potentiel fiscal ou financier, notamment 3 taxes et des conditions d’éligibilité et de répartition des dotations (d’Etat ou communautaire).  

Si en 2004, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères était perçue dans 105 des 108 communes pour 80 d’entre elles, la TEOM était levée par un EPCI. 

En matière de dotations d’Etat les différentes réformes introduites en 2005 (DGF forfaitaire, DSU-CS, potentiel financier) ont eu d’importantes conséquences sur les dotations revenant aux communes de « Ville et Banlieue ». Ainsi, pour la dotation forfaire, 5 communes bénéficient d’une attribution minimum de base par habitant.

La grande majorité (98 sur 108) des communes de « Ville et Banlieue » est concernée par des dotations de solidarité ou de péréquation : 

15 sont éligibles à la dotation de solidarité rurale (uniquement de péréquation), 

60 communes sont éligibles à la Dotation Nationale dont 44 pour la dotation « majoration » réservée aux communes à faible potentiel fiscal Taxe Professionnelle. 

87 bénéficient en 2005 d’une Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale pour un montant de 92,491 millions d’euros, en hausse de 42,1% sur 2004.

30 communes au titre du Fonds de  Solidarité de la Région Ile de France (FSRIF).

Les dotations de péréquation et de solidarité 2005 des communes de « Ville et Banlieue » s’élèvent à 152,849 millions d’euros en augmentation de près de 29% sur le montant 2004.

Entre 2004 et 2005, le volume des dotations d’Etat « classiques » (dotation forfaitaire, dotations de péréquation et de solidarité) des 108 communes de « Ville et Banlieue » augmente de 38,7 millions soit une croissance globale de 5,016% (voire + 6,29% hors compensations salaires).

Pour ce qui concerne la fiscalité directe locale 2005, 48 réponses complètes permettent une comparaison des données prévisionnelles 2005 sur les résultats 2004. Les bases des impositions ménages progressent, en moyenne globale, entre 2,44% (taxe d’habitation) et 3,49% (taxe foncière bâtie).

Les taux communaux connaissent, bien que les 2/3 des réponses indiquent un maintien des taux, une augmentation moyenne de 0,7% pour la taxe d’habitation et de 0,5% pour la taxe foncière bâtie 

Le taux de la taxe professionnelle (de 6 communes) augmente quant à lui de 2,8%.

Si l’équilibre des budgets communaux (dans lesquels les frais de personnel représentent plus de la moitié des dépenses de fonctionnement) dépend notamment des dotations d’Etat et de l’évolution des bases imposables des impositions locales, il est également fonction, pour les communes membres notamment d’EPCI à TPU, des Dotations de Solidarité Communautaire. Celles-ci, seulement obligatoires dans les Communautés Urbaines, sont déterminées par de multiples critères et se traduisent par une attribution moyenne de 26,26 € par habitant.

Avec moins de 38% des recettes ordinaires provenant des impositions locales, le principe d’autonomie financière se pose fortement pour les communes de « Ville et Banlieue » d’autant plus que le niveau de la pression fiscale est élevé et concerne de ménages à fortes caractéristiques sociales et à revenus modestes. De telles caractéristiques plaident pour que les améliorations des mécanismes de péréquation et de solidarité enregistrées en 2005 soient poursuivies comme prévues (dont la majoration annuelle de la DSU-CS jusqu’en 2009) et que les financements attendus dans le cadre des Contrats de Ville et conventions avec l’ANRU soient vérifiés.
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